	
	
	



Son Excellence Monsieur Masoud Pezeshkian 
Président de la République islamique d’Iran 
S/c de Son Excellence Monsieur Mohammad AMIN NEJAD 
Ambassadeur de la République islamique d’Iran en France 
4 avenue d’Iéna, 75116 Paris - France 
Courriel:  iranemb.par@mfa.gov.ir 

	[Partie à remplir par l’expéditeur]
Nom : 
Prénom : 
Adresse :




Objet : Demande de suspension de l’exécution de Vahid Bani-Amerian et Abolhassan Montazer

Monsieur le Président de la République,

À la suite d’informations reçues de l’ACAT-France, je me permets de vous écrire afin d’exprimer ma vive préoccupation concernant les risques imminents d’exécution de Vahid Bani-Amerian et Abolhassan Montazer condamnés pour « rébellion armée » (baghy) et « appartenance à l’Organisation des Moudjahidines du Peuple d’Iran ». Leur condamnation à mort, prononcée par la branche 26 du Tribunal révolutionnaire de Téhéran, est d’autant plus préoccupante que Ali Akbar Daneshvarkar, Mohammed Taghavi Sangdehi, Pouya Ghobadi et Babak Alipour ont été exécutés entre le lundi 30 mars 2026 et le mardi 31 mars 2026.  

Je suis également préoccupé(e) plus largement par la situation des droits humains en République islamique d’Iran, où des milliers de citoyens ont été arrêtés et où des exécutions se poursuivent à un rythme alarmant. Le recours à la peine de mort comme outil d’intimidation et de répression contre ceux qui osent revendiquer leurs droits est inacceptable et doit cesser immédiatement.

C’est pourquoi, je vous exhorte, Monsieur le Président, à reconsidérer les condamnations de Vahid Bani-Amerian et Abolhassan Montazer. Il est impératif de mettre fin à cette spirale de violence et de répression, et de garantir le respect des droits humains pour tous les citoyens. La République islamique d’Iran, en tant que signataire du Pacte international sur les droits civils et politiques (PIDCP), doit s’engager à protéger la dignité humaine et le droit à la vie. Ainsi, elle doit s’engager à cesser définitivement l’usage de la peine de mort comme arme de répression politique.


Dans l’espoir d’une issue favorable à cette injustice, je vous prie d’agréer, Monsieur le Président de la République, l’expression de ma très haute considération.
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